
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20230076
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  DON D'ARCHIVES DE L'ASSOCIATION AMICALES DES MUTILÉS DE GUERRE, POILUS

(A.C.V.G) CANTON DE SAINT-CHAMOND
Le maire de la ville de Saint-Chamond,
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 20200022 du conseil municipal en date du 29 juin 2020, visée pour valoir
récépissé le  1er juillet  2020  portant  délégation  d'attributions  au maire  en application  du code
général des collectivités territoriales,
Considérant  que Monsieur RIVIER, Président  de l’association Amicale des Mutilés de Guerre,
Poilus (A.C.V.G.) canton de Saint-Chamond, a exprimé la volonté de faire don de documents
concernant la commune de Saint-Chamond,
Considérant que ces archives se composent d’ouvrages, de revues, de registres de comptabilité,
de registres d’assemblées générales, de fiches d’anciens combattants, de photographies et de
baudriers,
Considérant  que  le  service  des Archives  municipales  de  la  commune de  Saint-Chamond est
habilité à recevoir des dons ou des dépôts d’archives privées pour les conserver dans l’intérêt de
la commune et de l’histoire locale conformément aux dispositions légales et réglementaires,
Considérant que ce don contribue à l’enrichissement des fonds locaux, à la conservation et à la
connaissance de l’histoire locale,

DÉCIDE
Art. 1er – D’accepter le don d’archives de Monsieur RIVIER, Président de l’association Amicale
des Mutilés de Guerre, Poilus (A.C.V.G.) canton de Saint-Chamond.
Art.  2 –  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal sera publiée et transmise au préfet de la Loire.
Art.  3 – Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Art. 4 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux mois qui suivent
sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.

Fait à Saint-Chamond, le 22 juin 2023

Le maire, 

Hervé REYNAUD
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